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VIE DE LA COMMUNE
 Antennes Relais, téléphonie mobile : Informations
Article issu de la revue “Le Courrier des Maires “ Janvier 2010

Faisant suite à des réunions d’informations sur les ondes radio et à la 1ère étude réalisée 
cette année par un bureau indépendant indiquant  des niveaux très inférieurs aux seuils 
de la norme, la commune  s’est portée candidate au niveau national comme de ville pilote 
. Avec 29 autres villes, La Bresse a été retenue sur le thème « Mesures et Informations ». 
La 1ère réunion de travail est programmée pour le mois de Février.

ECHOS... ECHOS... ECHOS... echos... « Le don de vie, quoi de plus beau ! Préservez ce joyau de solidarité humaine qu’est 
le don bénévole et anonyme ». Professeur Jean Dausset Prix Nobel de Médecine.

Vendredi 19 mars prochain, une réunion publique d’information sur le don 
d’organes se tiendra à 20 h à la Salle des Fêtes de La Bresse

Lors de cette conférence sera présenté le don d’organes par l’intermédiaire de divers 
intervenants : 

- Monsieur Pascal Joly, Président de France Adot 88
- médecins et infi rmières coordinateurs,
- personnes greffées,
- familles de donneurs. 
Donner ou pas 

c’est à chacun de 
faire son choix et 
d’informer ses pro-
ches. 

Nous pouvons 
tous être amenés 
à donner nos or-
ganes, ou avoir 
besoin d’une greffe 
au cours de notre 
vie, … Il n’y a pas de 
limite d’âge.

Si vous souhaitez 
témoigner ou avoir 
d’autres renseigne-
ments, vous pouvez 
contacter M. Pascal 
Joly au 03 29 61 
34 93  ou pjoly-
adot88@orange.fr

Le  don d’organes est un acte volontaire, bénévole, anonyme et gratuit. 
Tout ce qui n’est pas donné est perdu…

 Au nom de la vie

OPÉRATION EMPLOIS D’ÉTÉ 2010
Comme chaque année, les services communaux de LA BRESSE recrutent des jeunes  lycéens 

ou étudiants afi n de leur proposer une première expérience professionnelle      
Postes proposés :

-  Agent polyvalent aux Services Techniques Municipaux (équipes Espaces Verts, Bâtiment, 
Voirie, Fêtes et Manifestations et Garage)

- Accueil et secrétariat aux Services Techniques Municipaux
- Agent d’entretien et caissière à la Piscine 
- Maître Nageur Sauveteur à la Piscine 
-  Agent social à la Maison de retraite (entretien des locaux, service des repas et entretien du 

linge)
- Auxiliaire de soins à la Maison de retraite 
- Agent d’accueil à l’Offi ce de Tourisme et Loisirs
- Agent affecté au service Forêt 

Conditions générales :
-  Etre âgé de plus de 16 ans et de préférence de plus de 18 ans pour certains postes
- Etre étudiant ou lycéen
-  Ne pas avoir déjà travaillé en qualité de saisonnier dans les services communaux
- BEESAN ou BNSSA pour le poste de MNS
-  Expérience pratique dans le milieu médical souhaitée pour les auxiliaires de soins

Merci de présenter votre candidature composée d’une lettre de motivation et d’un  CV 
mentionnant : 

 - votre date de naissance
- vos disponibilités précises
- votre parcours scolaire
- l’obtention du permis B

Lors du FORUM DES EMPLOIS SAISONNIERS QUI SE DEROULERA
le vendredi 16 avril de 16 heures à 19 heures à la Halle des Congrès de LA BRESSE

Renseignements : 03 29 25 40 21 – Service Ressources Humaines

Recrutement

Agenda

Afi n de faciliter le déneigement du centre ville, travail qui se fait par les services techniques 
municipaux à partir de 4 heures du matin, il est demandé aux riverains de ne pas laisser 
leurs véhicules, la nuit, aux abords de la rue de l’Eglise, du Quai des Iranées et de la rue Paul 
Claudel, mais de privilégier le stationnement sur le parking du « Vieux Moulin » ou derrière 
la mairie. Il est également demandé de regrouper les véhicules afi n de permettre un dénei-
gement plus effi cace au centre ville.

Il est rappelé que le déneigement de son trottoir ou devant de porte est de la responsabilité 
de chacun. 

Claude Thirard, adjoint délégué, 

 La neige est là !

La Bresse-Le Bâs (Hôtel les Chatelminés) 8 h 15 La Bresse-Le Bâs (Hôtel les Chatelminés) 12 h 10 La Bresse-Le Bâs (Hôtel les Chatelminés) 15 h 41
Le Pont du Daval 8 h 18 Le Pont du Daval 12 h 13 Le Pont du Daval 15 h 44
Place du Champtel 8 h 21 Place du Champtel 12 h 16 Place du Champtel 15 h 47
Abri des Voyageurs (face à Super U) 8 h 24 Abri des Voyageurs (face à Super U) 12 h 19 Abri des Voyageurs (face à Super U) 15 h 50
Face à l’Auberge du Lac des Corbeaux 8 h 28 Face à l’Auberge du Lac des Corbeaux 12 h 23 Lunelle-Liernat 15 h 57
Devant Bol d’Air 8 h 30 Devant Bol d’Air 12 h 25 Magasin Gisèle 16 h 00
Face à Café-Hôtel Les Bruyères 8 h 32 Face à Café-Hôtel Les Bruyères 12 h 27 Auberge des Skieurs 16 h 02
Le Pont de Brâmont 8 h 34 Le Pont de Brâmont 12 h 29 Pont du Metty 16 h 05
Crêperie la Scierie 8 h 36 Crêperie La Scierie 12 h 31 Station La Bresse - Lispach 16 h 10
Le Nol 8 h 38 Le Nol 12 h 33 Station La Bresse - Hohneck 16 h 19
Auberge Jean d’Zour 8 h 41 Auberge Jean d’Zour 12 h 36 Auberge Jean d’Zour 16 h 23
Station La Bresse - Hohneck 8 h 45 Station La Bresse - Hohneck 12 h 40 Le Nol 16 h 26
Station La Bresse - Lispach 8 h 54 Station La Bresse - Lispach 12 h 49 Crêperie La Scierie 16 h 28
Pont du Metty 8 h 59 Pont du Metty 12 h 54 Le Pont de Brâmont 16 h 30
Auberge des Skieurs 9 h 02 Auberge des Skieurs 12 h 57 Face à Café-Hôtel Les Bruyères 16 h 32
Magasin Gisèle 9 h 04 Magasin Gisèle 12 h 59 Devant Bol d’Air 16 h 34
Lunelle - Liernat 9 h 07 Lunelle - Liernat 13 h 02 Face à l’Auberge du Lac des Corbeaux 16 h 36
La Bresse-Le Bâs (Hôtel les Chatelminés) 9 h 20 La Bresse-Le-Bâs (Hôtel les Chatelminés) 13 h 15 Abri des Voyageurs (face à Super U) 16 h 40
Le Pont du Daval 9 h 23 Le Pont du Daval 13 h 18 Place du Champtel 16 h 43
Place du Champtel 9 h 26 Place du Champtel 13 h 21 Le Pont du Daval 16 h 46
Abri des Voyageurs (face à Super U) 9 h 29 Abri des Voyageurs (face à Super U) 13 h 24 La Bresse-Le Bâs (Hôtel les Chatelminés) 16 h 49
Face à l’Auberge du Lac des Corbeaux 9 h 33 Lunelle - Liernat 13 h 31 Lunelle - Liernat 17 h 01
Devant Bol d’Air 9 h 35 Magasin Gisèle 13 h 34 Magasin Gisèle 17 h 04
Face à Café-Hôtel Les Bruyères 9 h 37 Auberge des Skieurs 13 h 36 Auberge des Skieurs 17 h 06
Le Pont de Brâmont 9 h 39 Pont du Metty 13 h 39 Pont du Metty 17 h 09
Crêperie la Scierie 9 h 41 Station La Bresse - Lispach 13 h 44 Station La Bresse - Lispach 17 h 14
Le Nol 9 h 43 Station La Bresse - Hohneck 13 h 53 Station La Bresse - Hohneck 17 h 23
Auberge Jean d’Zour 9 h 46 Auberge Jean d’Zour 13 h 57 Auberge Jean d’Zour 17 h 27
Station La Bresse - Hohneck 9 h 50 Le Nol 14 h 00 Le Nol 17 h 30
Station La Bresse - Lispach 9 h 59 Crêperie La Scierie 14 h 02 Crêperie La Scierie 17 h 32
Pont du Metty 10 h 04 Le Pont de Brâmont 14 h 04 Le Pont de Brâmont 17 h 34
Auberge des Skieurs 10 h 07 Face à Café-Hôtel Les Bruyères 14 h 06 Face à Café-Hôtel Les Bruyères 17 h 36
Magasin Gisèle 10 h 09 Devant Bol d’Air 14 h 08 Devant Bol d’Air 17 h 38
Lunelle - Liernat 10 h 12 Face à l’Auberge du Lac des Corbeaux 14 h 10 Face à l’Auberge du Lac des Corbeaux 17 h 40
Abri des Voyageurs (face à Super U) 10 h 19 Abri des Voyageurs (face à Super U) 14 h 14 Abri des Voyageurs (face à Super U) 17 h 44
Place du Champtel 10 h 22 Place du Champtel 14 h 17 Place du Champtel 17 h 47
Le Pont du Daval 10 h 25 Le Pont du Daval 14 h 20 Le Pont du Daval 17 h 50
La Bresse-Le Bâs (Hôtel les Chatelminés) 10 h 28 La Bresse-Le Bâs (Hôtel les Chatelminés) 14 h 23 La Bresse-Le Bâs (Hôtel les Chatelminés) 17 h 53

Fonctionnement du bus hivernal pendant les vacances scolaires
du 7 février au 7 mars 2010

Infos pratiques : Tarif : 1,50  le trajet (aller ou retour) - 15  le carnet de 12 tickets - Gratuité accordée aux détenteurs du
PACK LOISIRS  FAMILLE et aux enfants de moins de 5 ans

Communauté de Communes de la Haute Moselotte 
Ces permanences gratuites sont à destination de l’ensemble des habitants de la

CCHMo et sur rendez-vous uniquement. 
Pour toute information ou inscription contactez la Communauté de Communes de la 

Haute-Moselotte au : 03.29.24.02.88
Conseils en architecture :
Les lundis 15 février, 29 mars, 26 avril, 31 mai, 14 juin, 5 juillet, 19 juillet, 30 août, 27 sep-

tembre, 25 octobre/
Permanences info énergie :
Les jeudis 04 février, 4 mars, 1er avril, 6 mai, 3 juin, 1er juillet, 5 août, 2 septembre, 7 octobre, 

4 novembre, 2 décembre.

 Permanences C.C.H.M.o


